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DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET : TRAFIC INTERNATIONAL D’ARMES

Colombie : projet de décision

Trafic international d’armes

L’Assemblée générale, rappelant ses résolutions 48/75 F du
16 décembre 1993, intitulée "Transferts internationaux d’armes", adoptée sans
vote, et 48/77 A du 16 décembre 1993, intitulée "Rapport de la Commission du
désarmement", adoptée sans vote, ainsi que le rapport de la Commission du
désarmement, figurant dans les Documents officiels de l’Assemblée générale,
quarante-neuvième session, Supplément No 42 (A/49/42), décide d’inscrire à
l’ordre du jour provisoire de sa cinquantième session le point intitulé
"Trafic international d’armes".
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